
  “De Kär” Association sans but lucratif. 
103, Huewelerstrooss 

L-8521 Beckerich 
No.RCS: F9236 

 

 

 

 

Beki « livraison à domicile » 

À partir de 300 bekis par mois 

 

Par la présente, j’adhère au service « livraison à domicile » en faisant un ordre permanent 

mensuel d’une valeur supérieure à 300 Euro à l’asbl « De Kär ». 

Adresse et lieu de livraison : 

Nom(s): 

Rue, No: 

CP, localité : 

Somme désirée : ………….. bekis.  Nous vous rappelons que vous avez la possibilité de bénéficier de 

3% supplémentaires de la somme échangée (100+3). 

Jour de livraison:  2ième □ mardi ou □ jeudi de chaque mois.     Attention: Le jour de livraison 

doit être (au moins) un jour après la date d’exécution de l’ordre permanent.  

Heure de livraison : Entre …………. et ………… heures 

 

Vous pourrez effectuer vos payements sur les comptes ci-dessous: 

BCEE:  LU04 0019 3955 8454 6000 

BGL BNP Paribas:  LU37 0030 8789 6885 0000 

BIL:  LU17 0026 1100 4026 8900 

Raiffeisen:  LU48 0090 0000 0988 4602 

EPT(Post):  LU83 1111 7016 4544 0000 

 

 

Merci de nous retourner ce formulaire complété par e-mail sur : gestion@beki.lu ou info@beki.lu 

 

Ou bien par courrier postal à l’adresse:  De Kär A.s.b.l 

103, Huewelerstrooss 

L-8521 Beckerich 

 

mailto:gestion@beki.lu
mailto:info@beki.lu


  “De Kär” Association sans but lucratif. 
103, Huewelerstrooss 

L-8521 Beckerich 
No.RCS: F9236 

 

 

 

 

Conditions : 

La “livraison à domicile” de bekis repose sur la confiance. Voilà pourquoi le/la signataire: 

- accepte de faire confiance à ce que l’asbl “De Kär” délivre le montant de bekis convenu par 

la présente et renonce à tout recours en cas de contestation. 

- comprend qu’en cas d'absence à son domicile au jour et à l’heure convenu dans le présent 

contrat, les bekis seront déposés dans la boîte à lettres du contractant. Le contractant 

renonce par la présente  à contester l'éventuelle absence de livraison face à l’asbl “De Kär” 

Pour « de Kär asbl » les déclarations de la personne chargée de livrer feront foi. 

Si la Banque n’exécute pas cet ordre permanent pour quelque raison que ce soit, l’asbl “De Kär” ne 

procèdera pas à la livraison de la contrevaleur en Beki.   

 

➢ Pour plus d’informations,  merci de vous adresser à l’une des adresses mail ci-dessous: 

-info@beki.lu 

-gestion@beki.lu 

➢ Ou par téléphone au: (+352) 23 62 21 847 

 

 

Nous vous remercions pour votre confiance et sommes heureux de pouvoir vous faciliter la vie par 

cette livraison mensuelle! 

 

Bien cordialement, 

L’équipe De Kär A.s.b.l. 

 

 

 

 

Signature Client       Signature « De Kär » A.s.b.l. 


